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On a dit et répété souvent que nous n'avions pas, en France, les mœurs de la 
liberté; il serait plus exact, peut-être, de dire que nous n'en avons pas l'instruc
tion. Dans un pays de suffrage universel, où tout citoyen est, à un degré quel
conque, dépositaire de la souveraineté nationale, il semblerait que l'étude du droit 
constitutionnel dût être la base de toute instruction publique, et entrer, sous une 
forme plus ou moins développée, dans tous les programmes de l'enseignement ; 
car un homme armé du bulletin de vote, s'il ne connaît pas ses devoirs et ses 
droits politiques, n'est pas moins dangereux pour lui et pour ses voisins que l'ou
vrier aux mains inexpérimentées duquel on confie un outil puissant dont il ignore 
la manœuvre; l'un et l'autre seront fort exposés à commettre des maladresses. Ce 
péril, toutefois, qui peut devenir un péril social, ne semble pas avoir jamais préoc
cupé beaucoup, malgré son évidence, l'esprit des hommes de gouvernement. En 
imposant aux futurs docteurs en droit, par un décret récent, l'étude du droit 
constitutionnel, on a fait un premier pas dans une voie d'instruction nécessaire 
où il faudra, pour l'honneur et la sauvegarde du pays, aller toujours plus avant. 
Il ne s'agit pas de faire de tous les citoyens des politiciens et des jurisconsultes, 
mais il faut donner à tous « une juste clarté » du rôle qu'ils ont à remplir dans la 
machine gouvernementale. 

En attendant qu'un enseignement public raisonné vienne mettre à la portée de 
tous les citoyens ces notions indispensables, ils les trouveront réunies dans un 
excellent ouvrage que vient de publier, à Paris, M. Saint-Girons. Toutes les 
questions fondamentales de la matière sont traitées, en dépit du titre modeste du 
volume, dans le Manuel de droit constitutionnel de noire savant collaborateur, et 
toujours avec cette profondeur de vues et cette précision auxquelles il nous avait 


